
n 1 È V RE
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, des tarifs 
journaliers et des dotations budgétaires globales des 
établissements pour adultes handicapés de la Fédération 
des Œuvres Laïques de la Nièvre (FOL), 

N
° 

D 2026 - 314 

LE PRÉS IDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.); 

VU la délibération n°1l de l'Assemblée départementale en date du 27 
avril 2026, autorisant Monsieur le Président du Conseil départemental à signer le 
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2025-2029 conclu entre le 
Département de la Nièvre et la Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur général adjoint des solidarités, 
de la culture et du sport, 

- A RRET E-

ARTICLE 1 : Pour l'exercice budgétaire 2026, les dotations budgétaires globales 
afférentes à l'activité des usagers de la Nièvre, pour les établissements 
pour adultes handicapés de la FOL sont les suivantes: 

Etablissements 
Dotations 

Mensualités 
annuelles Nièvre 

SAVS Decize 466 239,24 € 38 853,27 € 

SOJ Decize 323 084,93 € 26 923,74 € 

Foyer d'hébergement Decize 538 521,21 € 44 876,77 € 

Foyer de vie Saint-Pierre-le-Moûtier 1 836 941,43 € 153 078,45 € 

SOJ Saint-Pierre-le-Moûtier 195 401,94 € 16 283,50 € 

SAVS La Vernée Nevers 282 259,59 € 23 521,63 € 

Foyer d'hébergement La Vernée Nevers 628 764,23 € 52 397,02 € 

SOJ Moulins-Engilbert 184 484,52 15 373,71 € 

Foyer de vie Moulins-Engilbert 1 204 797,74 € 100 399,81 € 

Foyer d'hébergement Lormes 868 368,49 € 72 364,04 € 
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Publié le 20/05/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de 
la Nièvre


